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ESQUISSE HISTORIQUE

DE LA VALLfE ET COMMUNE DE BAGNES EN VALAIS

I. LES PREMIERS HABITANTS DE LA VALLEE

Les invasions. — Hypotheque de Bagnes contre une table d'or. —
Dominations de ia maison de Savoie et des abbes de St-Maurice
d'Agaune. — Bagnes et la conqu&e du Bas-Valais.

L'histoire de la vallee de Bagnes est tres obscure.
Plac6e ä l'ecart du passage du Grand-St-Bernard,
eile n'a dti etre appelee ä aucun röle important sous
la domination romaine, alors pourtant que ses

propres montagnes voyaient ä leurs pieds defiler
les legions allant et venant de la Metropole ä

Octodurus et ä Aventicum.
Des tombeaux romains ont neanmoins dte ddcou-

verts dans les mayens voisins de Verbier, ä la Vella
(Ville), aMondzeux et, plus recemment, au Levron ;

mais le fond de la vallee n'a rien conserve qui
puisse temoigner d'une civilisation anterieure.
Faut-il en conclure qu'elle ait ete habitee avant les
invasions des Sarrasins et des Lombards, ou bien
que, plus conformement ä certaines traditions pure-
ment verbales, les sites superieurs aient seuls ete

peuples ä ces epoques perdues dans la nuit de l'histoire

Nous pencherions plutöt pour cette derniere
version, sans toutefois lui accorder trop de credit,
car elle ne repose elle-meme que sur des pro-
babilites.

La supposition que les hauts parages de Verbier,
si riants et si bien exposes au soleil, ont joue un
certain role ne s'appuie pas seulement sur la
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presence de ces tombeaux antiques. Le chateau qui
domine cette region du haut du roc deSt-Christophe,
le village disparu de Ciirallaz, l'importance, recon-
nue par d'anciens documents, du village du Levron
en des temps deja fort eloignes, tout cela ne
semble-t-il pas reveler qu'ä certaines epoques oü le
cratere du torrent de Merdenson n'avait pas
encore scinde le coteau en deux parties distinctes,
ces sites ensoleilles devaient jouir d'une importance
bien superieure ä celle que, depuis, les revolutions
physiques lui ont arrache par lambeaux au fur et ä

mesure que les bords de la riviere devenaient habi-
tables La debacle de 1818, dont il sera parle plus
loin, de meme que celles qui l'ont precedee, ne sont-
elles pas lä pour laisser fortement supposer qu'aux
temps reculds des puissancesromaine et savoyarde,
les cataclysmes de cette nature ne se comptaient
pas, et que la riviere devait alors louvoyer ä son
grd, chargee de matdriaux, ä travers cette longue
vallee peu habitee? Au surplus, toutes les terres
arables et toutes les prairies que Ton trouve autour
des villages riverains sont, soit des bancs de sable
(glariers) que les eaux ont evacuds, soit des
alluvions ou des eboulements accumules par les
torrents et le recul des glaciers. La haute terrasse
qui supporte le village de Bruson n'est autrement
formeequede couches successives de terres etagees -

par le dangereux torrent qui coule aujourd'hui a
l'ouest duChäble. Les cones de prairies des Jardies,
de Versegeres, de Montagnier, sont, de meme que
les champs de Coluire et de Charan§on mais
dans une plus faible mesure, l'oeuvre des
torrents.

On n'est pas davantage fixe sur le röle de Bagnes
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au cours des invasions, et certaines traditions
d'apres lesquelles les Sarrasins en auraient 6te les
colonisateurs, n'ont que le caractere de simples
conjectures.

Le plus ancien document qui fasse mention de
cette vallee date de 1150. Par un traite entre
Humbert III de Savoie et l'abbe du monastbre de

Saint-Maurice, le comte engagea ä ce dernier la
justice de la vallde de Bagnes et d'Octier depuis le
pont de St-Brancher, en presence de Pierre, arche-
vdque de Tarentaise, et lui donna pour otages
Aimon de Faucigny, Guy d'Allinges, Guillaume de la
Tour, Thibaud de Villette, Enguerrand d'Evian et
Arluin son frere. II se reserva neanmoins les rentes
et la chasse d'Aulon et de Mures et ce qui lui
appartenait en la vallee de Bagnes par droit de

regale.
Ce document laisse supposer que la puissante mai-

son de Savoie s'etait empressee de s'emparer de cette
contree, — ainsi qu'elle le fit dedivers autres points
du Valais — contree qu'elle conserva jusqu'au jour
oü Arne III, pere de Humbert III, la donna en
hypotheque ä l'Abbaye moyennantla cession que lui
fit celle-ci de la table d'or (devant d'autel) qu'elle
avait recue de Charlemagne et dont Arne devait se

servir ä creer des especes monnayees pour son
depart ä la II® croisade (1147).

Voici le resume de cette Charte textuellement
emprunte a Guichenon (.Histoire de la Maison de

Savoye)

« Le comte Arne etantmort en l'ile deChypre, ce
» prince (Humbert III), de l'advis de l'Evesque de
» Lausanne, donna aux religieux de St-Maurice les
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» rentes qu'il prenait es-villages de Bagnes et
» d'Octier pour recompense d'une table d'or de la
» valeur de soixante-six marcs que le comte AmdIII
» son pere avait empruntee d'eux, allant au voyage
» de la Terre-Sainte. Les patentes de ce don sont
» signees par Richard, chancelier du prince, en
» presence d'Ame, 6veque de Lausanne ; de Louis,
» eveque de Sion ; de Hugues, abbe de St-Maurice,
» etc. »

L'entente ne fut pas de longue duröe : dejä vers la
fln du m£me siecle, des differends s'eleverent entre
l'abbe Gunthere et le comte Thomas Ier sur les
droits de justice et les paturages. Les evöques de
Sion et de Geneve furent appeles comme arbitres.
Dans les documents de Cibrario et Promis, nous
voyons ces deux pontifes faire prendre des informations

precises sur les droits respectifs des deux
maisons. Sans doute, ces informations sont desti-
nees ä les eclairer sur la sentence qu'ils vont ren-
dre (11 septembre 1198).

Une vingtaine d'annees plus tard (4 juillet 1219),

Thomas, desireux d'ecarter toute possibilite de
conflits de ce genre et, en meme temps, de rendre
plus etroits ses rapports avec l'Abbaye, fit, avec
l'abbe Aimon, successeur de Gunthere, une nouvelle
transaction d'apres laquelle :

1° Lorsque le comte reside entre le Mont-Joux
(Grand-St-Bernard) et Brest (petit village pres de

Saint-Gingolph) il est seigneur de la vallee de Bagnes
et de ses habitants depuis le pont de St-Brancher
jusqu'au sommet de la vallee; la chasse, les
forets, les bans, la justice, les pdturages, les
cours de la grande eau lui appartiennent.



- 210 -
2° Des que le comte est hors de ces eonflns,

l'abbd est seigneur et tout ce qui vient d'etre enu-
mere lui appartient.

3° L'abbe a ie droit de percevoir, alors meme que
le comte est present, les rentes de printemps et
d'automne, affectees au paiement du devant d'autel
en or, et conserve la juridiction sur les exceptds, au
nombre de sept, y compris leurs families.

4° Le comte a toujours droit, present ou non, ä la
chevauchde et aux hommes pour les manoeuvres
de Chillon.

5° Ni le comte ni l'abbe ne peuvent exiger de
subsides extraordinaires des hommes de Bagnes
sans le consentement Tun de l'autre et sans les

partager entre eux
Dans sa publication speciale sur les chateaux et

seigneuries du Valais, l'abbe Rameau ne dit rien
de plus que Boccard sur le chateau de Verbier dont
les ruines s'egarent dans les bois qui herissent la
crete de St-Christophe, pretendant que tout ce

qu'on en sait est que, « en 1287, Amedee Y ordonna
au juge du Chablais de s'informer de quelle manibre
il avait ete garde pendant les guerres passees entre
les comtes et le Valais et de faire observer les
mAmes coutumes ä l'avenir. »

Or, d'apres certains documents tires des archives
de Valere, il est permis de deduire que le chateau
de Verbier etait la residence de la famille de ce

nom, que Ton voit apparaitre en 1271 dans la
personne de Maurice de Verbier, ä qui Lyonnette,
majoresse de Monthey, et ses Als, cedent leurs
droits sur la Condamine de la Ruvine, cultivee par
Jacques Bruchez.

1 Edouard Aubert. Iresor de l'Abbaye d'Agaune.
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On ignorequelles furent, au juste, les attributions
feodales devolues ä cette famille, mais par la
coordination de ces divers documents, il paraitrait que
sa fortune suivit une rapide carriere d'ascendance
et de declin.

En 1294, le meme Maurice de Verbier avait prete
ä l'evöque Boniface de Challant la somme de 200

livres, somme fort importante pour l'epoqueet dont
trente-sept annees plus tard ses petits-fils Jacques
et Frangois, Als de Cottin de Verbier, vendirent le
cens ä deux Lombards.

Une autre famille, celle des de Bagnes, aproduit,
vers la meme epoque, une nombreuse descendance,
dont plusieurs membres porterent le titre de chevaliers.

Ceux dont il est fait mention soit dans 1'his-
toire, soit dans les documents sont:

Martin de Bagnes, chevalier
T freres 1232...
Jacques

Als de Martin 1250....

freres

Ulric
Jean
Willelmus ou Guillaume 1276....
Jocerand
Boson
Nicolas de Bagnes, chanoine de Sion, 1246 a

1255«.
En 1355; parmi les representants de la haute

noblesse savoyarde se rendant en Artois et en
Picardie au secours du roi de France, Jean-le-Bon,
on remarquait Etienne de Bagnes, ecuyerJ.

Aucune chronique n'etant restee pour jeter quel-
que lumiere sur le röle veritable, non plus que sur
la coordination gönealogique de ces deux families,

1 Gremaud (Documents Valais).
a Guichenon (Histoire de la Maison de Savoye).
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il est impossible de savoir si elles se sont eteintes,
ou si elles ont abandonne le pays avec l'influence
de la noble maison de Savoie.

Sous l'abbe Jean Ier et le comte Verd, le chätelain
du comte ä St-Brancher accablait d'exactions les
hommes de Bagnes et de Volleges. En 1376, il avait
ete jusqu'ä sommer la milice de la vallee ä compa-
raitre devant le bailli du Chablais, lequel, mieux
avise, revoqua l'ordonnance et declara que la revue
devait 6tre passee ä Bagnes, devant l'abbe et sous
ses ordres. Le chatelain ne s'inspira pas pour long-
temps de cette legon, car, l'annee suivante, on voit
l'abbe ecrire au comte ; que son representant
meconnaissant les droits de l'Abbaye, pressurait les
habitants et s'emparait des biens de ceux qui
mouraient en retenant prisonniers les legitimes
heritiers'.

Les vassaux des comtes et des dues furent-ils
plus tendres au cours du siecle qui separe ces
derniers faits de la conquäte du Bas-Valais, ou bien
M. Aubert est-il trop engage par la complaisance ä

adoucir les actes de l'Abbaye voilä ce qu'on
ignore.

Toujours est-il que, apres la conqu6te, les

Bagnards, tout comme les autres Entremontans,
tournerent leurs yeux vers la Savoie et voulurent,
de plus, proflter des troubles pour echapper au

joug de l'Abbaye.
Jusqu'en 1339, ce monastere partagea avec les de

Montheolo la marechallie des prairies de Versegeres.

Des traditions locales affirment ä ce sujet
que les populations outrees de ce droit de libre

1 D'apres Aubert.
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parcours pratiqud par les chevaux dans leurs prairies,

venaient secretement crever la panse de ces
animaux avec des poingons et des alfenes.

En 1476, Tann6e qui suivitlad6faitedes Savoyards
sous les murs de Sion, les Bagnards s'emparerent
de la Maison forte de l'Abbaye qu'ils ddmolirent
entiörement. Apprenant que les Entremontans
voulaient ä tout prix rester devours ä la Maison de

Savoie, les Haut-Valaisans, d'accord avec l'evßque,
tentörentde maitriser ce mouvement des les debuts,
et au mois d'avril ils penetrerent en Entremont par
les hauteurs de Saxon et de Riddes, pour descendre
ä Bagnes depuis la Croix-du-Goeur et les Crets de

St-Christophe. Les Bagnards, voyant plusieurs
hameaux en Hammes, consentirent ä se rendre

pour epargner les autres bourgades, ä charge,
toutefois, de payer 1400 livres, une fois pour toutes,,
plus 10 livres chaque annee ä chacun des sept
dixains.

Cela accompli, l'evOque Walter Supersaxo fit
d'incessants efforts pour arracher ä son profit cette
vallee ä l'influence des abbes qui, quoi qu'en disent
quelques historiens int6resses, pesait lourdement
sur le peuple bagnard. En 14-62, un des vassaux de

l'Abbaye, Frangois de la Tour de Collombey,
seigneur de Montagnier, avait et6 brüle vif comme
sorcier et heretique1. Ge n'etait pas la un cas isole,
bien des sujets subirent le möme sort aces epoques
troubldes et Ton ne sait si ce peuple etit veritable-
ment gagne ä changer de souverain. Neanmoins,
nous voyons arriver l'epoque ou les droits feodaux
des seigneurs-abbes vonts'evaporer soit par traites,
soit par rangons.

1 Rameau.
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Les deux bulles par lesquelles Sixte IV menagait

Walter d'excommunication s'il ne consentait ä tout
restituer ä l'abbe (13 novembre 1477 et 26 octobre
1480), n'eurent qu'un effet ephemöre. Mathieu
Schiner, qui coiffait la mitre a la fin du XVe sfecle,
devait se charger de faire flechir l'Abbaye dans la
personne de son chef, Jean d'Allinges. En 1501, il
obtint de ce dernier un traite dont voici les articles
importants :

1° L'eveque jouira dans la valine de Bagnes des
droits regaliens, ainsi que de la chevauchee, des
bois, des mines, des cours d'eau, etc. L'abbe trans-
fere ä l'eveque tous les droits sur ces revenus, se
reservant toutefois les moulins, les scies, les
foulons, etc.

2° L'abbe aura la juridiction haute et basse, la
juridiction temporelle de la vallee avec pouvoirde
l'exercer par ses officiers.

3° L.'eväque et l'abbä s'interdisent d'imposer des
subsides sans le consentement l'un de l'autre. S'ils
en posaient de commun accord, ce serait en vue
d'en operer le partage egal. Dans les differents
entre l'abbe et les hommes de la vallee, l'eveque
jugera sans appel.

4° L'abbe ne pourra faire grace d'aucune peine
corporelle sans le consentement de l'eveque.

5° Le chätelain devra ätre choisi parmi les
hommes des communes en dessus de la Morge. En
cas de paix avec la Savoie, on pourra toutefois
etendre ce choix aux Bas-Valaisans, mais ä condition

que ce chätelain ne puisse etre investi de la
garde des Alpes en temps de guerre.

6° Le juge des mines etabli par l'eveque punira
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les debts des habitants employes ä l'exploitation,
s'ils les commettent sur les lieux du travail1.

En 1565, par une transaction entre l'abbd et ses
feudataires de Bagnes, le seigneur-abb6 relächait
tous les droits qu'il avait sur leurs biens, moyen-
nant la somme de 8000 florins une fois payes et une
redevance annuelle de 96 moutons gras.

(A suivre). Louis Courthion.

un Episode de la guerre d'espagne en isio.

Nous empruntons ä la consciencieuse et substantielle
etude biographique de M. Max de Diesbach sur le general
Charles-Emmanuel von der Weid (1786-1845) l'episode suivant.
II s'agit des troupes fraricaises (parmi lesquelles plusieurs
bataillons suisses) du general Dupont, qui, prisonnieres
apres la capitulation de Baylen (juillet 1808), sont dirigees
d'abord sur Cadix, puis sur Cabrera, et enfin arrivent, le 28

juin 1809, k Palma, dansl'ile Majorque, ou elles sont internees

au castel Bourbone, « vaste caserne alors inoccupee,
qui domine la mer et les fortifications de Palma. »

Dejä une fois, le 10 aout 1809, le peuple de Palma
etait venu devant la caserne demandant le massacre
des prisonniers, mais il avait ete apaise par la
fermete et l'energie de Reding2; cependant, la
populace n'etait pas calmee, eile attendait des
circonstances plus favorables pour accomplir son
funeste projet. Cette occasion fut donnee, le 12 mars
1810, par l'arrivee de trois vaisseaux venus des cötes
d'Espagne. lis portaient les habitants du littoral qui
fuyaient leur patrie devant une nouvelle invasion

1 Vers cette epoque, on oxploitait a Bagnes les mines d'argeni de la
foret de Peiloz.

2 Nazare de Reding, le frere du vainqueur de Baylen, etait au service
de TEspagne et commandant de place ä Palma.
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